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REVUE MILITAIRE SUISSE

XI/ Annee. $ 10. Oclobre 1895.

Quelques pages (l'lustoire militaire suisse.

II. Le 3 octobre 1847.

Dien nous garde cle reveiller cle cuisants Souvenirs tels que
ceux des douloureuses lüttes civiles du Sonderbund. Ce serait
loin de notre pensee et de tous nos sentiments. Les bouillan-
tes agitations populaires qui aboutirent ä la crise supröme de
1847 sont, heureusement clans l'oubli, remplacöes par un sommeil

calme et parfaitement ignorant des fureurs qui les dechai-
nerent. Maux inexorables de la guerre, rancunes assez
naturelles des vaincus, vanites triomphantes des vainqueurs,
passions döleteres des uns et des autres, tout cela est mort,
bien mort, et ne ressuscitera jamais ; il faut l'esperer pour le
bonheur de notre chere Suisse. Mais l'histoire demeure. Son

registre silencieux, ou s'inscrivent le cours des temps et les
faits qui y ont marquö, reste ouvert. Tous ceux qui veulent
en profiter, clans le but, — illusoire, hölas! trop souvent, —
d'employer le passe ä eclairer l'avenir, peuvent y puiser a

leur grö.
C'est d'un de ces faits, modeste et anodin en soi, mais d'une

statistique instructive, que nous voulons entretenir nos
lecteurs.

Dans les discussions cles deputes ä ia Diete cle 1847 et de

ses diverses commissions civiles et militaires, militaires
surtout, qui precederent les mesures de guerre prises en vue cle

la dissolution du Sonderbund, les delegues vaudois, MM. Druey
et Eytel, avaient hautement assure, ä l'appui cle leur vote en
faveur de l'action ä main armöe, que le canton de Vaud
fournirait promptement sa part et au delä cles troupes necessaires.
Un depute cle leur parti, mais moins chaleureux et mal
renseigne sur l'ötat reel des esprits des bords du Leman, emit
des doutes ä ce sujet. Druey riposta en promettant formellement

un double et meme un triple contingent vaudois, et cela
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lui etait facile, le contingent d'alors n'etant que d'environ trois
mille bommes '.

Le susdit sceptique deputö, M. Munzinger, de Soleure, rei-
tera et redoubla ses iloutes, döclarant qu'il les conserverait
jusqu'ä preuve du contraire.

Ainsi la question de savoir ofticiellement ä quoi s'en tenir
sur les effectifs cle guerre pouvant ötre mis ä la disposition de
la Diete devenait urgente. Nul ne pouvait nier que l'opinion
publique vaudoise ne füt tres accentuee contre le Sonderbund ;

toutefois, au dire de quelques journaux importants, cette
opinion etait tres divisee ä l'ögard d'une politique allant jusqu'ä
declarer la guerre aux sept cantons catholiques.

Le Conseil d'Etat du canton de Vaud se trouva donc oblige
d'aller cle l'avant pour soutenir ses deputes ä la Diete et de

prendre, un peu par anticipation, des mesures militaires
pröparatoires qui risquaient de mettre le feu aux poudres. Par
son seul personnel, il n'etait pas de temperament ä reculer:
il etait compose de MM. Blanchenay Louis, comme president,.
Delarageaz Louis-Henri, vice-prösident, Briatte, Druey, Veillon
Charles, Fischer, Bourgeois, Veret, Vuillet, avec M. Fornerod

Constant comme chancelier8. II rendit donc deux arrötes,,

1 A teneur du Reglement militaire general pour ta Confederation suisse du
20 aoüt 1S17, lequel « constituait, dit le livre de feu le colonel Feiss sur VAr-
« mee suisse, une Organisation militaire cles plus soignee. jusque clans tous les-
» details, et, sous ce rapport, se distinguait avantageusement des lois preceden-
» tes », l'armee federale se composait du contingent federal, soit 33 758 hommes
et 1825 chevaux du train ; cle la reserve federale, cle meme force et ä peu pres
memes effectifs que le contingent, principe fomlamental de toute bonne Organisation

d'armee cle plusieurs classes d'äge. Ce principe tut detruit mal ä propos
en 1850, pour faire une reserve föderale egale ä la moitie cle l'elite; mais, en
1871, on le retablit, apres eines experiences, en creant 16 brigades d'elite et 1(5.

brigades de landwehr analogues, louable restauration qu'on detruit aujourd'hui
en organisant une landwehr cle deux bans inegaux. Sous l'excellent regime de
1817, fonde par des militaires experts et ayant fait la guerre, les contingents
federaux d'elite et de reserve etaient faibles relativement aux chiffres d'aujour
d'hui, mais egaux, et l'on comptait sur l'emulation naturelle des cantons pour
accroitre les effectifs par cles contingents ou corps supplementaires en cas de
besoin.

Le contingent federal cle Vaud etait, en nombre exact, de 2961 hommes, soit.
18 compagnies d'infanterie formant 3 bataillons, 4 compagnies d'artillerie, 2 de
cavalerie, 2 de carabiniers. Son contingent d'argent etait cle 59 273 francs anciens.

s M. Fornerod homme cle talents transcendants et d'une extreme bienveillance,

devint plus tard conseiller d'Etat, conseiller föderal, president de la
Confederation.
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le 2~i septembre, avec une circulaire du 28 septembre, ordon-
nant, pour le dimanche 3 octobre, une revue de toutes les
forces mililaires du canton, elite, röserve, depöts de recrues,
volontaires de toutes categories. Cette revue, qui comprenait
aussi une assermentation des officiers et de la troupe, aurait
lieu par section d'arrondissement. Comme d'habitude aux
revues militaires les pröfets y fonctionneraient, accompagnös des
ofliciers superieurs de la section et cle delegues du Conseil
d'Etat clans quelques chefs-lieux de district. Les jeunes gens,
des l'äge de 17 ans, devaient s'y presenter, et cles registres
ötaient ouverts pour inscrire les volontaires de 45 ä 60 ans.

D'apres les rapports des pröfets, les hommes de toutes
categories qui repondirent ä l'appel et pröterent le serment cle

fidelite demandö furent au nombre cle 34 000, c'est-ä dire plus
de dix fois le contingent vaudois. II n'y eut, sur tout le canton,

qu'environ 900 döfaillants, dont 10 officiers. L'effectif
constate donnait les corps ci-apres :

8 bataillons d'infanterie d'ölite k 900 hommes ;

16 » » de röserve de plus cle 500 hommes ;

16 » de depöts de recrues, dös l'äge de 17 ans ;

8 » de volontaires;
2 compagnies de sapeurs du genie ;

tl » d'artillerie attelees;
1 » de position;
1 » de parc ;

s » de carabiniers d'elite;
4 » >> de röserve;
4 •) de cavalerie d'elite;
•2 » » de reserve.

Entre autres la revue de Lausanne fut d'une grande solennite.

Toute la place cle Montbenon et ses abords regorgeaient
de monde, y compris une sympathique foule cle femmes et
d'enfants. Les troupes etaient reparties soit par corps d'ölite
ou de reserve, soit par contingents locaux avec leurs commis
et sous-commis d'exercice. Environ 3000 hommes etaient
presents, tous rösolus et calmes. Les döfaillants ne monterent
qu'ä environ 400, donl bon nombre d'absents et cle

malades.

A titre cle renseignements ulterieurs sur cette belle journee
lausannoise, analogue d'ailleurs aux quinze autres du canton,
nous donnerons ici le rapport qu'en fit au Conseil d'Etat le



542 REVUE MILITAIRE SUISSE

prefet du district de Lausanne, M. Meyslre, plus tard conseiller

d'Etat et conseiller national.

Lausanne, le 5 octobre 1847.

LE PREFET DU DISTRICT DE LAUSANNE

Au Conseil d'Etat.

Monsieur le President et Messieurs

J'ai l'honneur de vous adresser mon rapport sur le rösultat de l'inspection

du 3 octobre, ä Lausanne.
Les militaires de toutes armes, elite et reserve, ainsi que Ie döpöt. se

sont prösentös sur Ia place ä l'heure indiquöe et en lionne tenue.
L'ölite ötait equipee et armöe d'une maniöre satisfaisante.
La röserve de la section de Lausanne (infanterie) rivalisoit avec l'ölite

par la propretö de son habillement et de son öquipement. Cette eircons-
tance l'a mise ä l'öpreuve et a fait appröcier son zöle et son dövouement-
Dans les revues annuelles, les soldats de reserve empruntent ä ceux
d'ölite des objets d'öquipement. II a donc fallu pour, le 3 octobre, qu'un
trös grand nombre cle pöres de famille, dont les ressources ötaient epuisees

par la disette, aient fait de grands sacrifices pour completer leur

equipement. — Les non öquipös etaient en trös petit nombre. — Les

armes ötaient. propres, mais en mauvais etat.
Les recrues se sont presentees.
Les volontaires ötaient au nombre de quatre cents, provenant des

contingents de Lausanne, Ouchy, Pully, Cheseaux, Belmont et du Mont.
Les autres contingents n'en ont point fourni.

Les contingents ont ötö formös en lignes sur la place ainsi que l'indi-
quait le programme. que j'ai eu rhonneur de vous communiquer.

Les Operations prescrites par l'arrötö du 25 septembre ont eu lieu
conformöment au susdit programme.

Messieurs les conseillers d'Etat Druey, Fischer et Vuillet ötoient prö-
sens et ont assiste, dans le carrö, ä la solemnisation du serment.

Aprös l'assermentation des officiers a eu lieu celle de la troupe de la
maniere suivante : le Prefet, aecompagne de Messieurs les conseillers
d'Etat sus nommes, du Substitut du Prefet et deM. le lieut.-col. Duplessis,
ont passö devant les rangs, et ä für et mesure qu'ils passoient, les soldats,
depot et volontaires, levoient lamain et pronongoient les mots : je le jure.

Tout s'est passe dans le meilleur ordre possible.
Un excellent esprit animait la majoritö des assistants. Les möcontents.

il y en avoit, avoient Fair contrit; ils affectoient plus ou moins la soumission.

II y a eu beaucoup d'enthousiasme, mais au lieu de se manifester
par des cris et par du bruit, il a pris dans son expression le caractöre de
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dignitö qui eonvenoit ä la solemnitö du serment. Le serment a ötö pröte
par Ia majorite, moins par entrainement ou par oböissance que par
röflexion et sous Fimpulsion du sentiment de l'honneur national.

Aprös Ie licenciement, les contingents se sont retirös avec calme et
cependant avec joie. La ceremonie a ötö respeetöe jusqu'ä la fln du jour
et le silence de la nuit n'a ötö trouble par aucun scandale.

Comme la nuit approchait lorsque les troupes ont pu ötre licenciees,
on a du renvoyer ä dimanche prochain l'organisation des volontaires. J'ai
du reste consulte sur le renvoi de cette Operation Monsieur le conseiller
d'Etat Druey, qui en a compris la nöcessitö.

Je ne terminerai pas sans rendre temoignage du zele et du dövouement

que Messieurs les instrueteurs Duplessis, Pouzuz, Ducret, Panchaud et
Imhoff ont montres dans cette circonstance.

Recevez, Messieurs, Tassurance de mon devouement.

Le Prefet, A.-D. MEYSTRE.

A la suite de> rapports sur la revue generale du 3 octobre,
Ie Conseil d'Etat decida la formalion immechate de l'armee
vaudoise, sans prejudice de ce que pourrait decider ä ce sujet
l'autorite superieure federale.

L'armee vaudoise, elite et röserve, serait repartie en trois
divisions, comme suit :

Re division: colonel födöral Bourgeois de Corcelettes. Brigades Besson
et Veillon Charles, conseiller d'Etat. Chef d'ötat-major: lieutenant-colonel
Duplessis. Chef de l'artillerie : major Wenger.

IIe division: colonel fedöral Veillon Frödöric. Brigades Monnier, Cherix,

Kehrwand. Chef d'ötat-major: lieutenant-colonel Varnöry; chef de
l'artillerie : lieutenant-colonel Delarageaz, conseiller d'Etat.

llle division: colonel fedöral Nicoliier. Brigades Fonjallaz et Soutter-
Bron. Chef d'ötat-major: lieutenant-colonel Veillard ; chef de rartillerie :

lieutenant-colonel de Loes.

Quand l'armee föderale fut mise sur pied et sous le
commandement en chef du general Dufour, le 21 octobre, ies
troupes vaudoises et genevoises passerent aux ordres du colonel

födöral Rilliet cle Constant, commandant de la lre division,
comptant les tuatre brigades Busca, Bourgeois, Veillon Fre-
deric et Nicoliier, celle-ci de corps de reserve, en Observation
dans le district d'Aigle.

Avec les neuf bataillons de reserve qui lui restaient
disponibles, le Conseil d'Etat du canton cle Vaud constitua trois
brigades supplementaires aux orclres cles lieutenants-colonels
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Besson, Veillon Charles (plus tard appele ä remplacer le
colonel Busca) et Duplessis ; chaque brigade comptait trois
hataillons et une compagnie et demie de carabiniers. En y
joignant deux brigades d'artillerie, aux ordres des lieut.-colonels
Delarageaz et de Cerenville, une compagnie cle cavalerie et
des corps de volonlaires, on eüt forme une division, qu'il etait
question de mettre aux ordres du colonel fedöral Luvini, non
encore appele ä la VIe division föderale.

Sous l'habile et aclif commandement cle Dufour, les choses
se regulariserent, mais peu differemment: les denouements
arriverent avant que tous les corps projetes fussent prets.
Neanmoins, les volontaires de Lausanne, de Vevey, d'Aigle,
de Payerne, au nombre de "20 compagnies, furent mobilises;
avec les corps reguliers cle l'elite et cle la reserve le chiffre
des militaires vaudois mis sur pied monta ä environ 2(i 000

hoinmes, soit plus cle 8 fois le contingent, et plus du double
de ce que Druey avait promis ä ses collegues sceptiques de la

Diöte.
Au reste, ce rösultat n'etait pas pour etonner ceux qui

connaissaient le tempörament et l'histoire du canton de Vaud. S'il
a toujours pu disposer d'un fort effectif militaire, cela tient
aux circonstances memes de ses origines et cle sa Situation
territoriale au milieu de belliqueux rivaux. Cela tint surtoul.
pour les temps presents, aux peripeties qui marquerent, en
1798 et annees suivantes, son aH'ranchissement du joug cle la

ville de Berne et sa Constitution en un canton confedere des
1803. On sait assez que Texistence du jeune canton, liee aux
destinöes du grand capitaine francais, passa par cle graves än-
goisses ; eile ne fut assuree qu'en 1815, et cela gräce ä l'appui
bienveillant de l'empereur cle Bussie, sollicite par deux illustres

Vaudois, La Harpe et Jomini. Cela explique les dispositions

energiques et vaillantes que les gouvernants vaudois
d'alors introduisirent dans leurs mesures militaires et qui
passerent ensuite dans les lois organiques.

Ainsi on lit dans la loi vaudoise du 7 juin 1813, sur
l'organisation militaire, les articles ci-apres qui, aujourd'hui, setn-
bleraient bien excessifs ä nos chers confederes de la Suisse
allemande :

Art. /er. Tout Suisse habitant le canton de Vaud est inscrit sur les

röles militaires dös l'äge de 18 ä 50 ans.

Art. Les jeunes gens ayant atteint l'äge de 10 ans, seront inscrits
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sur les röles du contingent cle leur commune. Ils formeront la classe des

recrues, seront incorporös clans la röserve, et, dös l'äge cle 18 ans, ils
pourront ötre appelös ä servir dans les compagnies d'elite.

Art. 3. Tout militaire faisant partie du contingent d'une commune est
tenu d'ötre arme selon l'ordonnance du corps auquel il appartient. II est
tenu de plus d'ötre en uniforme complet de son corps dös l'äge de 20 ans
s'il est incorporö dans l'ölite et de 22 ans s'il est incorpore dans la
röserve.

Art. 4. Tout militaire inscrit dans les röles, qui se mariera, sera tenu de

prösenter au pasteur de sa paroisse, ou k tel autre auquel il pourrait
s'adresser pour celebrer son mariage, une declaration du commis d'exercice,
legalisee par le juge de paix, attestant qu'il est fourni de l'uniforme et
armement complet de son corps.

C'est ensuite cle cet article 4, qui ne faisait que corrober
des decisions antörieures, que l'usage se maintint longtemps
de se marier en tenue militaire. II est hon aussi de noter que
toul rhabillement, röquipement et l'armement etait fourni
par le militaire lui-möme ou sa famille, ou, en cas d'indigence,
par sa commune.

Sous ce dernier rapport, la loi vaudoise du 'Li juin 1819
fut moins exigeante, mais eile ie fut plus encore quanl aux
effectifs. Elle disait :

Art. ler. Tout Suisse habitant du canton de Vaud est soldat.

Art. 2. Seront, en consöquence, soumis ä l'obligation de servir dans les

milices, depuis l'äge de 16 ä 50 ans, sauf les cas d'exception prevus par
ia presente loi:

aj Tout citoyen vaudois ;

bj Tout autre Suisse domiciliö dans le canton.
Art. 18. Les milices seront divisees en trois classes, savoir :

a] L'ölite (8 bataillons d'infanterie ä 6 compagnies, 8 compagnies
d'artillerie, etc.)

b] La premiöre röserve (8 bataillons d'infanterie, ete).
c] La seconde röserve (16 depöts de recrues, 16 compagnies de fusi¬

liers, 16 detachements de vetörans).
Art. A2. l.e canton sera divisö en 8 arrondissements militaires (comme

auparavant). Chaque arrondissement sera divise en 2 sections.

Ce regime militaire dura, dans ses principaux traits, jusqu'en
1845, ou le gouvernement fournit l'armement au moyen d'une
taxe militaire sur les exemptes. En 1852, par suite de la loi
föderale de 1850, imposant au canton cle Vaud 9 bataillons,
dont 0 d'ölite et 3 de reserve fedörale, ce qui ne cadrait pas
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symetriquement avec nos 8 arrondissements, il fallüt aviser ä

une nouvelle repartition cles hataillons et l'on put recourir ä

une mesure exceptionnelle, que nos effectifs suffisamment öleves

permettaient aisement: on crea un 9e bataillon (chasseurs)
sur tout le canton ; ainsi l'on fournit l'ölite el la reserve föderales

avec une seule classe d'äge (celle cle l'elite), notre
röserve, soit 8 bataillons, restant ä l'etat supplementaire, avec
les chasseurs sortant du 9e. Cette Organisation, un peu
particuliere, correspondait aux goüts du pays en meine temps
qu'elle satisfaisait, et au delä, ä toutes les exigences federales.
Le nouveau gouvernement vaudois, institue en 1862, crut
cependant devoir la reformer pour la mettre en stricte conformite

avec la defectueuse loi föderale; il röduisit les 8

arrondissements ä 6, fournissant chacun un bataillon d'elite et un
demi cle reserve.

L'on vit bientöt tous les inconvönients de ce Systeme, accu-
mulant clans la reserve les cadres qui risquaient cle manquer
dans l'elite par la duree trop courte du service, et l'on en
vint ä regretter vivement les temps et l'organisation par le
moyen desquels on avait pu appeler en ligne, le 3 octobre
1847, environ 34 000 liommes. Heureusement la loi militaire
de 1874 vint mettre un terme ä ce deplorable etat de choses
et creer une landwehr egale et symetrique de l'elite. Comme
toujours, comme en 1838, comme en 1847, comme en 1852,
le canton cle Vaud prit au serieux ses devoirs militaires et

fournit promptement ses effectifs reorganisös. Ses 10 bataillons

d'elite et ses 10 bataillons de landwehr ont les chiffres
voulus d'hommes et cle cadres depuis 1875. Pourquoi d'autres
cantons n'en feraient-ils pas autant Pourquoi '?... Pourquoi

'.'....
S'ils ne le font pas, il n'y a que deux explications

plausibles :

Ou ils ne le peuvent pas; alors diminuons le nombre des
unites cle troupes qu'ils ont ä fournir, et pour cela point n'est
besoin de reviser la Constitution, puisque le chiffre de ces
unitös est donnö par les tabelles de la loi;

Ou bien ils ne le veulent pas, par negligence ou indifförence

; alors qu'on leur applique les dispositions constitution-
nelles ou legales, ä teneur (lesquelles l'autorite föderale
supörieure peut et doit les y forcer. Entr'autres les textes des
art. 1er. 3e alinöa, des Dispositions transiloires cle la Consti-
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tution federale du 29 mai 1874, et des articles 1, 3, 10, 11,
15, 17, 21 ä 24, 20, 53, 54, 139, 143, 145, 152, 157, 158, 230,
258, de la loi organique militaire du 13 novembre 1874, donnent

ä l'autorite föderale des competences de contröle et
d'exöcution süffisantes pour remettre au point toutes choses en
souffrance clans tous Ies domaines militaires.

Cependant, ä notre connaissance, cette autorite n'a use
serieusement que trois fois des importantes attributions que lui
conferent les articles citös : deux fois pour reduire d'un bataillon

cle chaque classe les contingents du Tessin ', cle Lucerne,
de Fribourg, cela par döerets federaux du 1er juillet 1875 et
du 22 decembre 1882, soustraits au referendum ; une autre
fois, au dernier rassemblement de troupes, en faisant appeler
ä ce service d'elite 10 lieutenants de landwehr vaudois pour
complöter les cadres de bataillons de la IIe division, qui avaient
trop de lacunes; cela par simple mesure administrative,
promptement sat.isfaite.

II en ressort que quand l'autorite föderale superieure le veut
bien, eile est en mesure d'assurer pleinement le bon ordi e
des elfectifs et cles cadres, sans toucher ä la Constitution, et
certainement beaucoup mieux qu'en se chargeant elle-möme,
par cle nouveaux et coüteux rouages administratifs, cle tenir
les contröles de soldats-citoyens ayant toute liberte cle

mouvements et tenant ä ce droit, capital d'hommes libres.
Qu'en consöquence, les nouveaux articles constitutionnels

ne sont qu'une fantaisie d'aecaparement bien inutile au maintien

de notre armee sur un bon pied, c'est-ä-dire sur la base
des elfectifs legaux dans tous les cantons et ä son progres
rationnel par le developpement constant de rinstruetion, y
compris celle de la landwehr de toutes armes.

Que non seulement cette fantaisie est inutile, mais qu'elle
porte dommage ä l'armee, puisqu'elle se lie intimement ä un
projet de loi, dejä pratique ä moitiö par antieipation, qui laisse
tomber, avec tous leurs cadres, une quarantaine de bataillons
de notre landwehr legale actuelle ; desarmement regrettable,
et qui n'est certes pas compense par les nombreux et pom-
peux etats-majors (corps d'armee, service dit territorial,
Service d'ötapes gönörales, initiales, terminales, ehefs cle gares
militaires, etc.) cröes simultanement2.

1 Reporte sur les Grisons.
2 A propos cles corps d'armee, nous renvoyons entr'autres aux paroles de
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III. Janvier et fevrier 1871,
On objectera ä nos recils des mises sur pied de 1838 et de

1847, qu'il ötait naturel que les cantons eussent, sous le
regime du Directoire föderal et cle la Diele, de grandes competences

militaires ; mais que cela n'ötait plus desirable ni
necessaire depuis la cröation, en 1848, d'un pouvoir executif
regulier sous le nom de Conseil föderal. L'objeetion a du vrai;
remarquons toutefois que les attributions constitutionnelles
des deux autorites similaires sont restees les memes quant ä

la döclaration de guerre, ä la conclusion de la paix, ä l'emploi

de rarmee, et qu'en fait les immenses responsabilites
territoriales et materielles des cantons n'ont pas diminue en

proportion des exagerations emises surla responsabilite,
essentiellement piatonique, cle la Confederation, pour ne pas dire
illusoire en cas de guerre malheureuse.

.Mais les evenements de 1871 montrent que, meine sous un
excellent Conseil föderal ', secondö d'un savant general avec
un brillant ötat-major, la vigilance et l'activite militaires des

cantons ne sont point superficies.
Des le döbut de la guerre franco-allemande, c'est-ä-dire en

juillet 1870, la Confödöration ordonna la subite levee en masse
de l'elite des cinq divisions föderales nos I (col. Egloff), II (col.
Jacob de Salis), VI (col. Stadler;, VII (col. Isler), IX (col.
Schädler)2. Quatre divisions restaient disponibles comme
reserve ou pour le releve cles autres : les nos III (col. Aubert),
IV (col. Bontems); V (col. Meyer), VIII (col. Edouard de
Salis), outre quelques unites de reserve generale.

Les raisons de cette forte mise sur pied de cinq divisions
ont öle developpees dans plusieurs rapports officiels imprimes.
On voulait faire une manifestation nationale accentuant notre
neutralitö, et l'on croyait cette manifestation « necessaire dans

M. le colonel Perret, qu'on lira plus loin. Apres les trois malheureuses
experiences cle 1893, 04, 95, une cles premieres reformes ne serait-elle pas d'en
revenir au Systeme divisionnaire, lecpiel n'excluait aucune cles ameliorations re-
cherchees par le nouveau rouage hierarchique?

1 Ce corps etait compose alors cle MM. Schenk, president: Welti, vice-president:

Dubs Jacob; Knüsel. cle Lucerne; Näff, de St-Gall; Challet-Venel, de
Geneve ; Cercsole Paul, de Vaud. Le Departement militaire fedöral avait ponr
chef M. Welti et pour suppleant M. Ceresole. Le chancelier federal etait
M. Schiess, cle Herisau.

8 En meme temps un commandant en chef fut nomine en la personne du
colonel d'artillerie Herzog, avec le col. federal Paravicini comme chef d'etat-major.
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l'etat general d'anxiöte cause en Europe par Ia brusque declaration

cle guerre cle la France ä la Prusse et par la part que
l'Allemagne du Sud se decidait aussitöt d'y prendre. Quelques-
uns des susdits rapports ont aussi fourni cle franches explications

sur les motifs qui firent concentrer les troupes föderales
surtout aux environs de Bäle et clans le .Iura bernois. On avait
lieu cie redouter particulierement, disent ces documents, sur
la foi de renseignements ä nous inconnus, des tentatives de
violation de ces portions de notre territoire par des troupes
francaises desireuses d'utiliser le pont cle Bäle pour envahir
l'Allemagne. Aussi ce fut essentiellement en vue d'une teile
eventualite que le gros des troupes föderales sur pied lit tout
d'abord front contre la France, tandis qu'une minime partie
d'enlr'elles seulement fut chargee d'observer la frontiere
allemande de Laie ä Schaffhouse » '.

La Situation fut rapidement. et totalement transformöe par
l'offensive victorieuse des armöes allemandes. Vers la fin
d'aoüt dejä, la lutte decisive s'etait notablement öloignee de

notre frontiere pour s'enfoncer dans l'interieur cle la France.
Toutes les troupes federales sur pied et le grand ötat-major
lui-möme furent licenciös.

Ainsi se termina la premiere phase cles mesures militaires
föderales, ä laquelle le canton de Vaud, dont, la plupart des

troupes comptaient clans les IIIe et IVe divisions, ne fut represente

que par un bataillon d'infanterie, une batterie d'artillerie
et plusieurs ötats-majors.

Cette premiöre phase fut suivie de trois autres ; la seconde
fut lourde pour le canton de Vaud, vu le tour cle service des

divisions, mais beaucoup plus calme pour la Suisse, par le
fait que les principales opörations cles armees belligörantes
allaient se concentrer, pendant assez longtemps, autour cle

quelques points eloignes de nolre sol, Metz, Strasbourg, Paris,
puis autour de Paris seulement et sur la Loire. II ne s'agissait
plus, pour nous, que de veiller aux incidents que pouvaient
amener les Operations secondaires se poursuivant dans notre
voisinage, surtout pres de Belfort assiegee.

A cette täche, dans laquelle rentrait naturellement Ja police

' Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil du canton de Vaud, sur la garde
cles frontieres pendant la guerre franco-allemande cle 1S70-71 et notamment sur
l'entree et l'internement clans le canton de Vaud d'une portion cle l'armee
francaise cle l'Est. Lausanne. Imprimerie Borgeaud, 1S71; page (i.
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des ressortissants plus ou moins belligörants tentant de tra-
jeter par le territoire bälois, purent suffire d'abord. avec
l'appui toujours pret du contingent local, le bataillon de cara
biniers Paschoud, ä l!äle, des le 26 aoüt, releve par le bataillon

de carabiniers Mechel le 30 septembre ; puis dans les
districts du Jura bernois avec un dötachement parfois ä Bäle,
les brigades nos 9, 8, 7, de la 111° division, se relevant
successivement apres un service d'environ deux mois, ainsi qu'une
compagnie de dragons attachöe exceptionnellement ä chaeune
d'elles. Les autres portions de Tarmee föderale, elite et

röserve, restaient d'ailleurs de piquet, pretes ä rejoindre, sur
avis tölögraphique, leurs places cle rassemblement et les troupes

en ligne. Ces cinq mises sur pied partielles, restreintes
et successives menerent jusqu'ä la troisieme phase.

Celle-ci s'ouvrit vers la mi-janvier 1871 ; eile comprit la
mise sur pied, par levees successives tres rapprochees, cle

presque toute la 111« division et des IVC et Ve divisions.
renforcees cle contingents locaux et de reserves, et eile se termina
par l'internement en Suisse cle l'armee francaise de l'Est.
("est surtout cette importante pöriode des evenements que les

prösentes lignes ont en vue.
Disons auparavant que la quatrieme et derniere phase fut

marquee par quelques mises sur pied locales et successives

pour la garde cles internes ä demeure et de la frontiere contre
la peste bovine, et que les mises sur pied de troupes vaudoises

pendant les trois pöriodes antörieures sont donnees dans
le tableau chronologique ci-dessous :

Infanterie.

Rataillon n» 50, commandant Oguey, juillet-aoüt 1870, IL' division
(colonel J. de Salis; chef d'etat-major colonel Lecomte; adjudant: capitaine
Monod), 5e brigade (colonel de Gingins; adjudant: capitaine Morel), Jura
Bernois.

Bataillon no 46, commandant Baud, octobre-novembre 1870, III«- division
(colonel Aubert), 9e brigade (colonel Tronchin).

Bataillon n° 70, commandant Dufour, octobre-novembre 1870, [IL division

(colonel AubertJ, 9'' brigade (colonel Tronchin).
Bataillon nn 45, commandant Groux, novembre 1870 et janvier 1871,

IIL division (colonel Aubert), 8e brigade (colonel Grand).
Bataillon no 10, commandant Roguin, janvier-fevrier 1871, IIL division

(colonel Aubert), ~e brigade (colonel Borgeaud), Jura bernois et neuchätelois.
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Bataillon n» 26, commandant Chausson, janvier-fevrier 1871, IVe division
(colonel Bontems), 14» brigade (colonel Veillard), Jura bernois et neuchätelois.

Bataillon no 45 1 nouveau tour, janvier-fevrier 1871, Ve division (colo-
Bataillon no 46 ,' nel Meyer), 8e brigade combinee (colonel Grand),
Bataillon no 70 Jura vaudois.

Carabiniers.

Compagnies nos 75 et 76, bataillon Paschoud, aoüt-octobre 1870, Bäle.

Compagnies nos 3; 8, 10, 30, bataillon Bron, 5e federal, janvier-fevrier
1871, IIL division, Bäle et Jura bernois.

Genie.

Compagnie sapeurs no 1, capitaine Buxccl, janvier-fevrier 1871, IIL et
Ve division, Bäle.

A rtillerie.

Compagnie no 80, train de parc, capitaine Dubochet, juillet-aoüt 1870,

IL division, Jura bernois.
Batterie no 9, 10 centimetres, capitaine Braillard, janvier-fevrier 1871,

IIL et Ve division, Bäle et Jura.

Batterie n» 23, 8 centimetres. capitaine Colomb, janvier-fevrier 1871,

IIL et Ve division, Bäle et Jura.
Batterie no 22, 8 centimetres, capitaine Roux, janvier-fevrier 1871,

IVe division, Jura neuchätelois.
Compagnie no 40, parc, capitaine Ducret, janvier-fevrier 1871, IIL division

(grand parc), Berne.

Cavalerie.

Compagnie de dragons no 15, capitaine Hollard, octobre-novembre 1870,

avec la 9e brigade, IIL division, Jura bernois.

Compagnie de dragons n" 17, capilaine Bachmann, octobre-novembre
1870, avec la 8e brigade, IIL division, Jura bernois.

Compagnie de dragons 7, capitaine Chausson, janvier-fevrier 1871, avec
la 7e brigade, IIL division, Jura bernois

Abordons maintenant les importants incidents cle 1871. Au
commencement cle cette annee l'orage s'approche de nouveau
de notre frontiere dans les circonstances connues cle la grancle
diversion francaise vers l'Est, sous le commandement du
general Bourbaki. On sait que cette expedition d'une haute,
trop haute conception stratögique pour des corps de troupes
d'aussi jeune formation et mal outillös en accessoires
indispensables, notamment en moyens cle transport, vint naufrager
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sur la Lisaine les 15, 10 et 17 janvier 1871, contre les forces
du gönerai Werder, dötachöes du siege de l'effort. Le 18 janvier

les troupes de Bourbaki durent se mettre en relraite sur
Besangon; elles ötaient alors menacees par l'armöe de
Manteuffel, accourant sur leur Haue gauche et en outre desorga-
nisöes par les faux hruits cle l'armistice de Paris, dont elles
etaient exclues sans le savoir tout d'abord. C'est dans cet etat,
dejä une döbandade, qu'elles arriverent aux environs de
Pontarlier.

La reerudescence d'aetivite dont les döpartements francais
de l'Est venaient d'ötre ainsi le thöätre fut promptement connue

du public europöen s'interessant ä la Situation des parties
belligörantes. Les diverses autorites suisses s'en preoecupe-
rent, sans toutefois en mesurer döjä Loutes les consequences
possibles. Dans les premiers jours de janvier, neanmoins. le
commandant de la 111° division (colonel Aubert) allant inspecter,

ä Porrentruy. In 8e brigade avant son releve par Ia 7C, ful
autorise ä garder en ligne ces deux brigades ensemble et ä les

renforcer, en cas de necessite, par les bataillons jurassiens 07

et 09 de la IIe division et du demi-bataillon soleurois 79. Le
14 janvier, la 8° brigade fut licenciee et remplacee provisoirement

par la 13e brigade d'infanterie avec la 5e brigade d'artillerie,

toutes deux de la V" division (colonel Meyer). Quelques
jours plus tard, le reste de la Vc division fut mis sur pied par
le Departement militaire federal, ainsi que les batteries
vaudoises nos 9 et 23, la compagnie vaudoise de sapeurs n° 1 et
le bataillon vaudois de carabiniers n° 5, comptant dans la ill«
division (col. Aubert). — Le commandement en chef de toutes
ces troupes fut repris, le 18 janvier, par M. le general Herzog,
avec un ötat-major reduit ; il fixa de nouveau son quartier-
general ä Bäle, des le 20 janvier. A cette date, Neuchätel ou
Sonceboz ou la Chaux-de-Fonds eussent mieux convenu; mais
on avait toujours cles craintes pour Je pont cle Bäle! Sans perdre

plus cle temps, le general fit aussitöt mobiliser les troupes
des III« et Vc divisions, levees, mais encore dans leurs Cantons

respectifs attendant les ordres ulterieurs, et il lit lever
l'ölite de la IVe division (col. Bontems), avec deux batteries
de montagne nos 20, Grisons, et 27, Valais.

L'appel cles troupes vaudoises entrant dans cette levöe generale

eut lieu comme suit:

#
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19 janvier, batteries nos 9 et 23 et sapeurs n° 1, 11IC division,
dirigös le 21 encore sur Bäle

24 janvier, batterie n° 22, IV« division, dirigee le 20 sur
Chavornay et la Chaux-de-Fonds;

24 janvier, bataillon de carabiniers n° 5, IIT« division, dirige
le 28 sur Bienne et Tavannes ;

25 janvier, bataillon n° 20, IV« division, dirigö le 20 sur la
Chaux-de-Fonds ;

25 janvier, compagnie de parc n° 40 IIIe division, dirigee
le 20 sur Berne.

Ces mises sur pied repötees, d'autres encore dont il etait
question, emurent l'opinion publique et firent vouer plus
d'attention encore par le Conseil d'Etat aux evenements du Jura
francais1. 11 prescrivit aux autorites vaudoises de la frontiere
de se renseigner de leur mieux et de faire promptement
rapport sur tous les incidents cle nature ä inlöresser le maintien
de la neutralite. On savait des le 22 janvier, que rarmee de
Bourbaki avait echoue dans plusieurs attaques, du 14 au 17,
contre les lignes allemandes cle la Lisaine et qu'elle etait en
retraite, traquee non seulement sur ses talons, mais aussi en
flanc, des Dole et Salins, par les troupes de Manteuffel, ce qui
devait l'acculer ä notre frontiere, en tout ou en partie, et donner

au moins aux fuyards et debandös la tentation cle la franchir.

Ceux-ci, d'apres une repartition eventuelle du Conseil
föderal en date du 20 janvier, pour 10,400 hommes, devaient
etre repartis dans 14 places ou casernes, dont 400 ä Biere.

Le 28 janvier, les nouvelles devinrent plus precises et non
moins graves. On apprit que le general Bourbaki s'ötait brüle
la cervelle et que son armee, en pleine debandade, gagnait les
environs cle Pontarlier avec l'intention probable soit cle

s'echapper par Mouthe et le departement de l'Ain, soit, si cette
direction lui etait dejä barröe par l'ennemi, comme le bruit en
courait, cle se rejeter en Suisse.

Les autoritös vaudoises redoublerenl de vigilance, comme

1 Le Conseil d'Etat vaudois de 1871 etait compose de MM. Louis Bonjour,
President et chef du Departement de justice et police; Bornand Ami, vice-president
et chef du Departement militaire; Ruchonnet Louis; Delarageaz Louis-Henri;
Berney John; Estoppeij Charles; Jan Henri, avec M. Carey Charles comme
chancelier. Le remplacant du chef du Departement militaire etait M. Delarageaz
Louis-Heari, colonel d'artillerie, pere du colonel d'artillerie actuel.
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on peut le voir dans le registre des depeches telegraphiques
annexe ä son rapport.

Voici quelques-uns des telegrammes expödiös ä ce moment:
28 janvier, midi.

Au colonel Bontems, Chaux-de-Eonds, et au departement militaire
federal, Berne.

Prefet de Ste-Croix nous avise qu'une quantite assez considerable de

troupes de Tarmee Bourbaki est arrivee hier k Pontarlier.

Chef du departement militaire,
Bornand.

28 janvier, 4 heures 15 minutes soir.

Au prefet, Sentier.

Faites surveiller frontiere et cöte des Rousses. Avisez les contingents
de La Vallee de se tenir pröts k tout evenement. Bornand.

Meme date.
Au poste de gendarmerie, St-Cergues.

Surveillez ä la frontiere les mouvements de troupes. Le poste sera
renforcö: telegraphiez ce qui se passe. Bornand.

Meme date.
Prefet, Orbe.

Faites surveiller passage Jougne. pour le cas oü fugitifs s'y presente-
raient. Renforcez le poste et telegraphiez-nous ce qui se passe.

Bornand.

Meme date.
Prefet, JS'gon.

Faites surveiller la frontiere du cöte des Rousses. Renforcez le poste
de St-Cergues et prevenez le contingent de St-Cergues de se tenir pret.
On vous enverra des cartouches. Bornand.

Dans Papres-midi du 28 janvier, on eut la certitude ä

Lausanne que de fortes cohues de troupes francaises se massaient
aux environs et au sud cle Pontarlier. Comme il n'y avait, pas
encore dans Ie canton cle Vaud cle troupes federales, occupees
alors, il est vrai, ä s'en approcher en toute häte de la zone

öloignee de Delemont et Porrentruy, soit par chemins ferrös ä

une seule voie, soit par les routes neigeuses des montagnes
neuchäteloises, le Conseil d'Etat, craignant que notre frontiere
occidentale ne se trouvät degarnie ä im moment si critique,
crut devoir ordonner, le 28 au soir, la mise sur pied immö-
diate des contingents locaux de la frontiere du Jura, infanterie
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d'ölite, de röserve federale et cantonale et carabiniers cle

röserve federale, ä savoir :

1° Les milices de Ste-Croix, de l'Auberson et eventuellement

de Bullet, sous les ordres du commandant Jaccard Louis,
pour veiller ä la route cle Ste-Croix ä Pontarlier ;

2° Les milices de Vallorbe, Ballaigues et Lignerolles, sous
le cominandant Oguey, pour veiller aux routes cle Ballaigues
et cle Vallorbe sur Jougne ;

3° La compagnie n° 4, capitaine Muret, du bataillon n° 50,

pour veiller au passage cle St-Cergues sur les Bousses et la
Faucille, aux orclres du capitaine de la compagnie, et
eventuellement du commandant Bugnon, en cas d'augmentation
d'effectif ;

4° Les postes de gendarmerie de ces points de la frontiere
furent aussi renforces chacun de quelques hommes, celui de

St-Cergues porte ä 12 hommes, dont 7 ä la Cure.
La mise sur pied de ces contingents s'effectua, selon Jes

ordres. le dimanche 29 janvier ä midi. Aussitöt apres leur
Organisation, ils prirent position sur Ja frontiere, qui se trouva
garnie d'un premier cordon de süretö, des le 29 au soir, en
face des villages francais des Fourgs sur la route de l'Auberson
ä Pontarlier, de Jougne en avant de Ballaigues-Vallorbe, et
des Rousses en avant cle St-Cergues ; des le 31 au soir, ce
cordon s'etablit aussi ä la Vallee du lac cle Joux par Ies soins
du prefet.

Quelques details de plus sur l'appel et sur le service de

chacun de ces quatre groupes cle contingents vaudois ne
seront pas deplaces. Le rapport officiel susmentionnö du Conseil
d'Etat donne ces details comme suit:

» 1. A Ste-Croix, la garde de frontiere fut promptement
organisöe par les soins du commandant L. Jaccard et du ma-
jor-instrueteur Jaquet, qui se trouvait sur ies lieux pour des

conförences aux officiers et sous-officiers, comme il s'en fait
chaque hiver. Cette fois les conförences avaient eu pour objet
le service de campagne et de sürete d'apres les nouveaux
reglements. La pratique suivit immödiatement la theorie. Au
sortir de la seance du samedi 28, on apprit la mise sur pied.
Les contingents partirent pour leurs postes ä 2 heures apres
midi le 29.

ii L'effectif devant monter ä environ 300 hommes, une moitiö,

le contingent de l'Auberson, forma les avant-postes ; l'au-
3fi



556 REVUE MILITAIRE SUISSE

tre moitiö resta en reserve ä Ste-Croix avec poste de police ä

l'hötel du Jura ; chaque jour cette reserve fut röunie clans

l'eglise de Ste-Croix pour y recevoir les ordres et des lecons
de theorie ; la nuil eile envoya des rondes et cles patrouilles.

11 Quant aux avant-postes, ils fournirent six grand'gardes :

ä la Vraconnaz, aux Bochettes, au Chalet-dos-Pres, ä la froma-
gerie de Vers chez-les-Jaques, ä la Lirnasse et ä la Gittaz-des-
sus. Une sentinelle double marqua la frontiere cle la Grande-
Borne ; on y arbora le drapeau federal de la maison des

peages.
ii Döjä le soir du 29, il arriva Irois militaires francais, suivis,

le lendemain et le surlendemain, d'une dizaine d'autres,
soit döserteurs, soit egares. Ils furent desarmes et remis au

poste de police. Le 31, une reconnaissance francaise. commandöe

par un lieutenant-colonel, s'avanga jusqu'ä la Grande-
Borne, ou eile s'enquit de la frontiere et des routes du voisinage

sur Moulhe. Becue avec tact et fermete par le major
Jaquet, cette reconnaissance respecta scrupuleusement le sol
suisse et repartit dans la direction des Fourgs. Sur cela, le
nrefet et le commandanl Jaccard dölöouerent dans ce village
quelques personnes civiles de confiance et aptes ä les rensei-
gner. Elles rapporterent qu'il se trouvait 3 ä 4 mille hommes
aux Fourgs s'augmentant ä chaque instant, extenuös, dömora-
lises et parlant hautement de se röfugier en Suisse. Le Departement

militaire vaudois fut aussitöt avise ; les avant-postes
furent renforces par le contingent cle Bullet et le commandant
Jaccard s'y transporta pour la nuit du 31 au 1er, laissant le.

commandement cle la röserve au major Jaquet.
ii II y eut alors quelque anxiötö clans la population, car les

ordres connus etaient de resister ä tout passage de corps de

troupes armees et l'on apprenait que celles des Fourgs conti-
nuaient ä s'augmenter.

ii De son cötö, le Departement militaire vaudois, qui avait
tenu le grand etat-major, le colonel Bontems et le Departement
militaire föderal au courant de ce qui se passait, et qui savait
epie les troupes du Val-de-Travers, 13e brigade (Billiet), ne-

tarderaient pas ä detacher cles forces sur Ste-Croix, recomman-
dait de tenir ferme, tout en se repliant, s'il le fallait. sur les
Etroits et Ste-Croix, lentement, prudemment, en parlementant
pour gapner du temps et en appelant le landsturm. II avait
aussi avisö le pröfet de döpecher im expres dans le Val-de-
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Travers, en cas de besoin. Cela ne fut pas nöcessaire. Le 31, ä

8 heures du soir, arriva, par la Cöte-aux-Fees, ä Ste Croix, le

hataillon lucernois n° 66 (commandant Hauser) de la I3e

brigade. Befusant ses billets de logement, il se cantonna clans

l'eglise pour ötre plus vite sous les armes. Quoiqu'il n'eüt
pas d'ordres pour aller plus loin il pouvait toujours servir
d'utile reserve ä nos avant-postes en attendant de les relever.

* 2. A. Vallorbe Ballaigues, le contingent mis sur pied se
trouva aussi reuni ä l'heure fixöe, c'est-ä-dire le 29, ä midi,
montant ä 110-115 hommes. Le commandanl Oguey l'organisa
aussitöt en compagnie aux ordres du capitaine Martin et le
repartit en quatre postes, clont un cle police ä Vallorbe et trois
ä l'extröme frontiere : 1° Vers-chez-Tonny sur l'ancienne
route de Jougne; 2° Vers-chez-Guiltemin sur la nouvelle
route, poste principal ; 3° ä la Frasse, plus ä gauche. l"n autre
poste, provisoire, comme but de patrouilles, fut fixe ä la Thiole,
sur le sentier de Lignerolles aux Fourgs, au milieu d'epaisses
neiges rendant ce passage inaccessible ä cles corps de troupes.
(les postes furent munis ä temps cle cartouches, de capotes,
couvertures, etc. Des emissaires civils furent envoyes aux
renseignements sur France ; ils ne rapporterent rien de precis,
ni de marquant sur des concentrations ä notre frontiere. Le
30, il arriva une ambulance, celle du quartier-gönöral du 24e

corps d'armöe, comptant 33 hommes, dont un officier, 10

chevaux ou mulets et 6 voitures. Elle demanda le passage sur Gex,
ce qui lui fut aecorde comme corps neutre, apres qu'on en
eüt rejete les provisions de viande fraiche, vu l'ordonnance ä

l'ögard de la peste bovine. Döpourvue d'argent, cette ambulance

fut mise en subsistance ä Vallorbe et expediöe, le 31,
par chemin de fer, contre bons cle vivres et de transports. Le
31 au soir, les avant-postes furent releves par les troupes föderales

(bataillon 70), et les liommes du contingent immediatement

soldes et licencies.
i) 3. Dans la Vallee du Lac-de-Joux, le contingent fut mis

de piquet le 28. Douze militaires francais arriverent le dimanche

29 janvier au Lieu et au Sentier par le Bisoux, ä travers
un metre et plus cle neige. Quoique les renseignements vagues
qu'ils fournirent ne faisaient pas prevoir ce qui survint, le
prefet, usant cles pouvoirs qui lui avaient öte conferes, donna
immediatement un ordre öcrit au major Massy pour ötablir
des postes dans ces deux localites. Cet officier s'occupa aussitöt
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de sa mission ; i! se rendit le meine soir au Lieu, en compagnie

de l'aide-major Piguet, qu'il chargea du commandement
du service cle sürete clans ce village.

» Le 30 et le 31, quelques militaires francais arriverent
encore pai'les chemins du Risoux. Des emissaires furent envoyes
du cötö de Mouthe jusqu'au hameau cle Gravier ; mais ils n'ap-
prirent rien de positif. Les gendarmes et les miliciens locaux
en avant-postes aux Charbonnieres et au Lieu firent neanmoins
bonne garde en attendant Farrivee des troupes federales qui
etaient annoneees, et qui en effet apparurent (bataillon 45),
debouchant cle Vallorbe le 31 au soir, sans qu'il se füt
jusqu'alors rien passe cle marquant.

» 4. A St-Cergues, le poste de gendarmerie fut renforce, le

28 janvier au soir, cle sept hommes, par les soins du prefet de

Nyon. Ce fonctionnaire avisa en meme temps le commis d'exercice

cle St Cergues d'avoir son contingent pret en cas de besoin
au premier appel. Les uns et les untres devaient aussi redoubler

cle vigilance contre la peste bovine.
» Le 29 apres midi, la compagnie n° 4 du bataillon 50 pril

position ä St-Cergues. Le capitaine .Muret envoya aussitöt de^

patrouilles vers la frontiere pour y renforcei momentanement
le poste de gendarmerie de la Cure, et il s'y rendit lui-meme.
Cet officier et ie chef du poste linrent par telegrammes le

Departement au courant de leurs reconnaissances.
» A part un assez grand nombre de fugitifs civils avec chars,

bagages et betail, qui fut refoule ä cause des mesures contre
la peste bovine, il n'y eut rien cle particulier sur ce point de
la frontiere jusqu'ä l'arrivee cles troupes föderales (bataillon 46,

commandant Baud) qui prirent le service le 31 apres midi, ä

St-Cergues, et le 1er fövrier ä la Cure.
» Du reste, cette region eievee ötait bien gardee par les

neiges, cle plus d'un metre de hauteur, de teile sorte que nos
patrouilles ne pouvaient circuler sur la grande route qu'homme
par homme.

ii Telles furent les principales precautions que le Conseil
d'Etat crut devoir prendre. Elles se completerent de quelques
autres decisions que nous ne pouvons mieux resumer qu'en
donnant ici leur texte möme, d'apres les protocoles du (ionseil

d'Etat :

29 janvier. Comme il est possibie qu'il arrive inopinement par Jougne.
le Brassus ou St-Cergues. de forts detachements de Tarmee francaise en
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retraite, auxquels il faudrait fournir immediatement des vivres, dont les
localites frontieres pourraient etre depourvues, surtout si elles sont dejä
occupees par nos troupes, un membre propose qu'on s'enquiere aupres
cle grands fournisseurs de pain et de vin, de Lausanne ou des villes
voisines, de la possibilite de diriger promptement vers les lieux susindiques
quelques milliers de rations de pain et de vin. — Le Conseil adopte en ce
qui concerne le pain et decide de faire appeler M. Ph. Ogay, directeur de
la boulangerie du Tunnel.

ler ßvrier. Diverses depeches du sous-prefet de Ste-Croix et du
commandant Jaccard, Charge du commandement des contingents de l'Auberson

et Ste-Croix, mis sur pied dimanche 29 janvier, annoneent que 2ä
3000 Francais sont. au village des Fourgs, soit pour se ravitailler, soit
qu'ils y aient ete aecules par les Allemands.

D'un moment a l'autre ces troupes peuvent franchir la frontiere. Jusqu'ä
hier soir, huit heures (moment de l'arrivee ä Ste-Cioix du bataillon n° 06

Lucerne), les hommes du contingent etaient seuls. Aussi le departement
a-t-il approuve la mise sur pied du contingent de Bullet, ordonnee par le

sous-prefet, et il a, en meme temps, prescrit une levee en masse en cas
de besoin.

Le departement a aussi donne les directions militaires pour le cas oü

les Francais franchiraient la frontiere (gagner du temps en parlementant,
tout en tenant ferme).

II peut resulter des evenements une aecumulation assez forte de

population dans cette contree, qui n'a pas des approvisionnements bien
considerables. Aussi le soussigne a-t-il pris sur lui de donner l'ordre au

prefet d'Yverdon de faire fabriquer mille miches de pain et ä celui de
Ste-Croix d'en faire fabriquer autant qu'il pourra.

En presence de ces evenements, le soussigne estime que sa presence
peut etre utile k Ste-Croix, afin que l'autorite civile soit representee et
afin d'aviser suivant les circonstances.

II a l'honneur de demander au Conseil Tapprobation des mesures qu'il
a prises et l'autorisation de faire les acquisitions et requisitions necessaires.

(Signe) Bornand, conseiller d'Etat.

Le Conseil d'Etat adopte et renvoie au departement militaire.
1/2/71 i Signe) Bonjour,

president du Conseil d'Etat.

ii Ces premieres dispositions du Conseil d'Etat et des pröfets
de la frontiere permettaient au moins de n'etre pas pris
eompletement au döpourvu par les övönements. Elles ötaient
cependant loin de suffire aux exigences en perspective, surtout
si le bruit cle fortes agglomörations de troupes frangaises sur
toute notre frontiere venait ä se confirmer.
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» Aussi le Conseil d'Etat s'empressa, comme il a ötö dit ci-
dessus, d'aviser les diverses autoritös föderales, civiles et
militaires, de ce cpü se passait, en appelant plus specialement leur
attention sur le passage de Ste-Croix le plus menace el le
plus ä portee des troupes föderales.

» Le Conseil d'Etat ne tarda pas ä. avoir la satisfaction de

constater que les mesures qu'il avait prescrites rentraient
eompletement dans les vues de l'autorite militaire supörieure.
Elles furent comme le prölude du mouvement general ä gauche

opere par toute l'armöe föderale sur l'ordre du commandant

en chef. Ce mouvement, rapidement combine et execute
au prix cle grandes fatigues admirablement supportees par les

troupes, amenait la 111° division vers Porrentruy, Courgenay
et plus au sud, jusqu'ä la Chaux-de-Fonds ; la IV° division ä

la gauche de la IIL, de la Chaux-de-Fonds aux Verrieres et
clans le Val-de-Travers ; la Ve division, de l'extreme droite,
en reserve d'abord derriere les deux autres divisions vers
Bienne et Neuchätel, puis ä Ia gauche dans le canton de Vaud.

» Ce mouvement ä gauche se completait par :

» 1° Le detachemenl sur Ste Croix du bataillon lucernois
n° 66 (commandant Hauser), IV0 division. 13° brigade. des ie
Val-de-Travers ;

ii 2° La mise sur pied d'une nouvelle brigade, la 8e combinee,

colonel Grand, bataillons vaudois nos 45, 40, 70, ordonnöe

le 29 par ordre du Conseil föderal ä la demande du
commandant en chef, pour veiller aux passages du Jura entre
Ste-Croix et Geneve :

» 3° La mise sur pied d'une demi-brigade de troupes
genevoises aux ordres du lieut.-col. Bonnard, ä Geneve, pour
veiller ä cette portion de l'extreme frontiere.

» En outre quelques contingents locaux de Neuchätel
furent affectes, dans ce Canton, ä seconder la 1VC division.

» Ainsi, le 31 janvier au soir, un nouveau cordon de Iroupes

federales etait forme sur tout le Jura vaudois, en reserve
ou en remplacement de nos contingents locaux.

» A Ste-Croix, coinme on l'a clit plus haut, ce fut le bataillon

66, arrive clans la soiree.
» A la gauche du 66° la 8e brigade combinee, ä savoir :

» Le quartier-general, d'abord dösignö ä Bomainmötier,
s'etablit des le 31 apres midi, ä Vallorbe ; le bataillon n° 70,

röuni ä Yverdon, puis ä Orbe le 30, moitie ä Ballaigues et
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Lignerolles, moitie ä Vallorbe ; le bataillon n° 45, reuni ä

Lausanne le 30, clans la vallee du Lac-de-Joux, du Brassus au Pont;
le bataillon n° 40, reuni ä Morges le 30, ä Trölex, St-Cergues,
Genollier, Gingins, Grassier, La Bippe.

» Les contingents locaux de Vallorbe et la compagnie de

St-Cergues purent ötre releves le 31 apres midi ; ceux de La
Vallee et de Ste-Croix Bullet le 1er fevrier, les autres le lendemain

et le surlendemain.
ii Dans les entrefaites les nouvelles de Ia frontiere conti-

nuaient ä ötre critiques. Des masses francaises desordonnees,
extönuöes, s'amoncelaient, serrees de pres par les Prussiens
contre lesquels elles ne se defendaient presque plus. De notre
sol on entendait la canonnade des forts cle Joux et cle Larmont,
qui reussit ä arreter un moment la poursuite.

» A la rumeur rassurante d'un armistice gönerai, ensuite
du denouement du siege de Paris, qui s'ötait promptement
repandue le 29 et. le 30, avait suceöde rinformation seule
exaete que l'armistice ne s'etendait pas ä la zone de l'armee
de l'Est.

» Les debris demoralises cles corps francais, qui döjä ne
croyaient plus ä la lutte, ne pouvaient la reprendre que dans
cles conditions fatales. Alors l'idee de se refugier en Suisse,
qui existait parmi eux depuis quelque temps ä l'ötat cle projet
vague ou de ressource extreme, devint generale et positive. Au
plus quelques uns esperaient ils encore regagner la vallee du
Bhöne par Mouthe et le Pays-de-Gex.

ii De son cötö, le Conseil federal, des qu'il fut certain de la
conclusion de l'armistice, soit le 29 janvier, communiqua
immödiatement cette nouvelle ä M. le gönöral Herzog, en l'invi-
tant ä s'informer aupres des commandants belligerants les plus
rapprochös de notre frontiere si cet armistice avait ötö officiellement

annonce aussi bien par les Allemands que par les Francais

et ä declarer que dans ce cas la Suisse ne permettrait
plus l'entree de corps cle troupes entiers sur son territoire.
c< Nous estimions, ajoute le recent niessage du Conseil federal
sur ces evenements, qu'il ötait d'autant plus desirable que le
commandant en chef se mit en rapport avec les deux armees
aux prises pres cle notre frontiere, que la rarete des nouvelles

que nous recevions sur ce qui se passait en dehors de notre
territoire nous faisait penser que le quartier-general n'ötait
pas non plus suffisamment renseigne. »
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» A cette occasion, rötat-major francais, qui depuis plusieurs
jours faisait negocier, soit directement, soit par I'interniediaire
des reprösentants francais en Suisse, l'övacuation de ses

ambulances en neutralite par notre sol, conclut avec le grand
ötat-major suisse une premiere Convention dont le gouvernement

vaudois fut informe par la lettre suivante :

Neuchätel, quartier-general, le Hl janvier 1871.

l.e commandant en chef au gouvernemenl du canton de Vaud.

Tit!

II resulte d'un arrangement conclu hier entre S. E. le general Clinchant,
commandant les forces frangaises ä la frontiere et un officier de mon
etat-major, porteur de mes pouvoirs,

1« Qu'aucune troupe ni aucun militaire, qu'ils soient armes ou non, ue
pourront penetrer sur territoire suisse et que, s'ils tentent de le faire, ils
seront arretes ä la fronliere par les troupes qui la gardent et reconduits
aux postes francais;

2° Que les blessös et les malades non atteints de maladies contagieuses
seront regus ä penetrer sur territoire suisse, mais par le point des
Verrieres seulement.

II me parait important de vous communiquer, Tit., ces dispositions. aiin
que, pour ce qui concerne le canton de Vaud, vous veuillez bien coneourir
ä leur Observation et ä leur execution, s'il y a lieu. II sera important (et
la police cantonale peut mieux que la troupe y pourvoir) de veiller ä ce
que des militaires momentanement vetus en bourgeois ne fassent pas
infraction aux arrangements eonvenus entre le general frangais et moi.

Veuillez agröer, Tit., Tassurance de ma haute consideration.

l.e commandant en chef de l'armee federale,
Hans Herzog.

n Les circonstances s'etant aggravöes comme il a ötö dit ci-
dessus et iL le gönerai Herzog ötant heureusement accouru
aux Verrieres, une seconde Convention, cette fois d'internement

de toute rarmee de l'Est, fut oonclue comme suit :

Entre M. le general Herzog, general cn chef de Tarmee de la Confederation

suisse, et M. le genöral Clinchant, genöral en chef de la premiere
armee frangaise, il a ete fait les Conventions suivantes :

1» L'armee frangaise demandant ä passer sur le territoire suisse, dö-
posera ses armes, equipements et munitions, en y penetrant;

2o Ces armes, equipements et munitions seront restitues ä la France
apres la paix et apres le reglement definitif des depenses occasionnöes ä
ia Suisse par le sejour des troupes francaises;

3° II en sera de. meme pour le materiel d'artillerie et ses munitions;
4° Les chevaux, armes et effets des officiers seront laisses ä leur

disposition ;

5o Des dispositions ultörieures seront prises ä l'ögard des chevaux de
troupe;

6» Les voitures de vivres et de bagages, apres avoir depose leur
contenu, retourneront immediatement en France avec leurs conducteurs et
leurs chevaux;

7'i Les voitures du tresor et des postes seront remises avec tout leur
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contenu k la Confödöration helvetique, qui en tiendra compte lors du
röglement des döpenses;

8" L'exöcution de ces dispositions aura lieu en prösence d'officiers
frangais et suisses designes k cet effet;

9° La Confederation se reserve la dösignation des lieux d'internement
pour les officiers et pour la troupe ;

10o II appartient au Conseil fedöral d'indiquer les prescriptions de detail

destinöes ä completer la presente Convention.
Fait en triple expedition aux Verrieres, le ler fevrier 1871.

Clinchant. — Hans Herzog, general.

ii Le commandant en chef frangais Clinchant annonca cet

arrangement ä ses troupes, qui en avaient dejä la rumeur ou
le pressentiment depuis la veille, par une proclamation clatöe
de Pontarlier, 31 janvier, dont voici les principaux passages :

Une fatale erreur nous a fait une Situation dont je ne veux pas vous
laisser ignorer la gravitö.

Tandis que notre croyance en l'armistice qui nous avait ötö notifiö et
confirme ä plusieurs reprises par notre gouvernement nous commandait
Timmobilite, les colonnes ennemies continuaient leur marche, s'emparaient
de defiles dejä entre nos mains et. coupaient ainsi nos lignes de retraite.

II est trop tard aujourd'hui pour aecomplir Toeuvre interrompue, nous
sommes entourös par des forces supörieures, mais je ne veux livrer ä la
Prusse ni un homme, ni un canon. Nous irons demander ä la neutralite
suisse l'abri de son pavillon.

» M. le gönöral Herzog s'empressa aussi de transmettre cette
Convention aux divisionnaires sous ses orclres et aux autorites
civiles superieures. Malheureusement, par suite d'un service
telegraphique döfectueux ou par quelque autre cause, bon
nombre d'officiers superieurs et d'autoritös que cela concernait
au premier chef, ne recurent que tardivement ou pas du tout
cet important document.

» Son ölaboration il est. vrai, ne proceda que de quelques
instants l'entree cle rarmee francaise, qui s'effectua d'abord
par les Verrieres, des le grand matin du 1er fövrier, puis, dans
la meme journöe et continuellement, par Ste-Croix, par
Ballaigues el par les divers passages cle la Vallöe du Lac-de-
Joux :

>i Aux Verrieres, le passage eut lieu sous le contröle immödiat

du grand ötat-major suisse, clont les bureaux etaient ins-
tallös ä Neuchätel. Deux rapports officiels imprimös. un du
commandant en chef et im du chef d'ötat-major, en ont rendu
compte

» A Ste-Croix, les choses se passerent clans des conditions
plus difficiles, par suite cle l'absence de troupes föderales et
d'officiers födöraux supörieurs en premiere ligne au moment
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le plus crilique, c'est-ä-dire ä l'apparition des premieres
colonnes francaises...

» Le 1er fövrier, vers les 6 heures du matin, quelques heures

apres une depeche du genöral Herzog portant de laisser entrer
les troupes francaises, mais ilösarmees, un detachement de

gendarmerie francaise, son chef en töte, se prösenta ä la Grande-
Borne. II fut recu par le capitaine Lassueur, commandant du
contingent de Bullet, d'environ 50 hommes. Cette troupe se

rangea des deux cötes de la route et fit executer la consigne
du dösarmement, sous la direction du commandant Jaccard
et avec le concours de deux gendarmes vaudois. Apres les
gendarmes francais vint une belle ambulance, suivie d'une longue
file d'eclopös et de debandös marchant silencieusement vers
l'Auberson un ä un au milieu d'une neige haute d'un metre,
line et röpandue en poussiere glaciale dans l'air. A quelque
distance, on aurait dit un grand convoi funehre. Tous les

corps, toutes les armes y ötaient melanges, les officiers
marchant plutöt ä part qu'avec la troupe. Bon nombre d'hommes
avaient döjä jetö leurs armes sur le sol francais des le village
de Framhourg ; ceux qui les avaient encore eurent ä les deposer

sur le cöte gauche cle la route ä la Grande-Borne, od le
las d'armes de toutes sortes et cle cartouchiöres ne tarda pas
ä ötre considörable.

ii Pendant toute Ia journöe le passage continua de la sorte.
Vers une heure apres midi se prösenta un etat-major assez

nombreux, ayant en töte M. le general Peytavin. Le major
Jaquet, qui le recut, prit sur sa responsabilitö, apres quelques
explications öchangöes, cle laisser ä ces officiers leurs öpöes,
quoique les officiers passes antörieurement eussent ötö dösarmes

en vertu des ordres superieurs. Un autre general, dont on
ne connait pas le nom, refusa cle rendre les armes et prefera
rentrer en France, apres s'etre procure quelques vivres aupres
de paysans du voisinage.

» A 5 heures du soir, le contingent de Bullet fut licencie
apres avoir ötö releve par une compagnie du 66°. Ce bataillon,
sur de nouveaux orclres, avait detache, ä 8 heures du matin,
trois compagnies en avant-postes ä l'Auberson, sous le major
du bataillon. Deux compagnies formerent un poste principal
dans les depenclanees de la Fleur-de-Lys l'autre le poste
avance de la Grande-Borne. Elle fournit d'abord des hommes
de corvöe pour entasser les armes francaises, puis la consigne
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lui fut remise parle contingent cle Bullet en presence du major

du OO et du major Jaquet. Ce dernier rejoignit alors ä

Ste-Croix le commandant Jaccard, qui s'y etait rendu pour y
organiser le service. D'autre part, un comite designe par M.
le conseiller d'Etat Bornand, de concert avec la municipalite,
s'occupa aussitöt d'assurer le service des subsistances et de

creer les ambulances necessitees par le grand nombre d'eclo-
pös et de malades que renfermait la colonne francaise. Quatre
ambulances furent elablies, saus compter de nombreuses maisons

particulieres qui, des la frontiere, recueillirent les hommes

les plus malades.
» Les contingents locaux continuerent le service de police

intörieure, Ie bataillon 66 devant avoir assez ä faire avec celui
du passage, qui s'annoncait plus fort encore pour le lendemain.

Le 1er fövrier, il ötait entre environ 6400 hommes et 400
chevaux. Le 2, il entra 13 ä 14,000 liommes et 1100 clievaux;
le 3, environ 5200 hommes et 1400 chevaux ; les jours
suivants quelques trainards seulement, soit en tout prös de

25,000 hommes et 3900 chevaux, avec 1500 voitures'. Les
fusils deposes ä la frontiere s'eleverent au' nombre de 17,500
pieces. Ces armes furent transportees, les jours suivants, ä

Grandson par 125 voitures ä un cheval, requisitionnees au prix
cle 12 francs chaeune clans les communes environnantes.

» Pour sa part, le village cle Ste-Croix a löge et nourri pendant

ce passage torrentiel 12,645 hoinmes et 1236 chevaux.
Plus de 400 malades ou eclopes entrerent aux ambulances,
placees sous la surveillance de deux mödecins militaires francais.

» Desle Ier fevrier apres midi, le service a etö dirige, ä Sainte-
Croix, par le lieut.-colonel föderal Lambelet, de la 13e brigade,
releve quelques jours plus tard parle lieut.-col. föderal Scho-
binger, charge plus specialement de l'evacuation des armes et
des ambulances.

n Le 3 fevrier, Ies Allemands occuperent le village cles Fourgs,
oü ils maintinrent une garnison de 150 hommes avec 3
officiers. Le 5, il arriva encore, apres une canonnade cles forts
cle Joux, une centaine d'hommes d'arriere-garde, dont 70

1 II faut dire qu'une partie de ces chiffres fit double emploi, apprit-on plus
tard, avec une partie cle ceux des entrees par les Verrieres; plusieurs colonnes,
avec des ambulances, s'etant rendues cle Fleurier ä Ste-Croix par la Cöte-aux-
Fees. (Red.)
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chasseurs d'Afrique en bon etat, parle chemin du Chalet-des-
Pres.

i) Sur la route de Vallorbe-Ballaigues Xi Jougne, le passage
iles troupes francaises commenca ie 1er fevrier vers 7 heures
du matin. Le fait avait ötö annonce deux heures auparavant
par le colonel francais Demons, grand prevöt de l'armöe de

l'Est, au commandant cle la 8C brigade combinöe ä Vallorbe,
qui avait replique, ötant sans instructions speciales, epie rentröe

n'aurait lieu qu'apres desarmement et moyennant inter-
nement. A cet effet, il renforea les postes cle Chez-Tonny et de

Chez-Guilleinin par deux compagnies du bataillon 70 sous
les ordres du major Jaccard ; en outre, le major föderal Gaulis

fut charge du commandement des avant-postes, et il put
prendre en temps voulu toutes les dispositions necessaires ä

la röception et au dösarmement des colonnes.
» Quelques gendarmes ä cheval, cles officiers et des soldats

du service de santö et le parc du genie du 20e corps (rarmee
entrerent les premiers ; ils furent suivis de masses confuses
d'hommes et de voitures cle tous les corps. Le dösarmement,
commence d'abord tres rögulierement en contrölant les corps,
puis en dechargeant les armes et en les transportant dans
deux maisons voisines, dut bientöt ötre accelöre, el Ton se
borna ä entasser Ies armes et les cartouchiöres au bord de la

route, sous la garde de quelques factionnaires, en attendant
de pouvoir les charger sur des chars de requisition. Toute
cette Operation se compliqua singulierement par la visite des
chars et fourgons pouvant contenir des provisions de viande
fraiche et de fourrage, ä rejeter ensuite des prescriptions contre

la pe>te bovine. Le transport des armes sur Vallorbe par
chars et. traineaux de röquisition commenca dans le milieu de
la journöe et fut continuö sans reläche. Mais le grand nombre
de voitures francaises qui se trouvait sur la route amena des

encombrements et rendit ces transports lents et difficiles.
» Le desarmement dura jusqu'ä 9 heures du soir et s'effectua,

ce premier jour, sur 12 000 et quelques cents hommes, qui
furent diriges, l'artillerie et les ambulances sur Vallorbe. le reste
sur Orbe, oü se trouvait le quartier-gönöral de la V° division.

» Dans la soiree cle cette fatigante journee, les cleux compagnies

d'avant-postes du major Jaccard furent relevöes par lc
bataillon zuricois 34 (14c brigade, colonel Brändlin), qui releva
en meme temps les autres avant-postes du bataillon 70
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» LTn nouveau passage recommenca au point du jour, le 2
fevrier, d'abord d'hommes isoles, puis de masses compactes des
9 heures du inaliii ä 4 heures du soir. II fut termine alors,
sauf quelques trainards, par le 01e rögiment d'infanterie de

ligne marchant en bon ordre. Le desarmement, opere par le
demi-bataillon de droite 70, qui avait repris les avant-postes le
matin, sous les orclres du commandant Dufour, se fit comme
la veille, sur les officiers comme sur les soldats, car le
commandant cle brigade ne connaissait pas encore la Convention
du Ier fövrier, clont il n'apprit Texistence que le lendemain
soir par ies journaux

» Le dösarmement s'opera, le 2 fövrier, sur une dizaine cle

mille hommes.
» Le personnel sanitaire et les ambulances invoquerent

generalement les dispositions de la Convention internationale cle

Geneve et purent continuer leur route. Environ 25 mille fusils
furent recueillis. 11 fut expedie en chemin de fer d'Orbe sur
Yverdon 9748 fusils et 10 000 sabres par les soins de la 8°

brigade ; le reste, emmagasine ä Vallorbe et Chez-Touny pres
Ballaigues, fut remis par eile au major federal Marcuard et au
commandant Coli, du 34e bataillon.

» En somme, il est entrö par le passage de Jougne, les 1er et
2 fevrier, 26 154 liommes, dont 2100 artilleurs, 106 canons,
573 voitures, 4349 clievaux. Ils furent övacuös, le personnel
sur Orbe et au delä, les clievaux sur Yverdon et Echallens ; le
matöriel sur Yverdon.

ii Le 5 fövrier, dans la matinee, une reconnaissance
prussienne de 25 hommes, commandee par un capitaine et precedee

d'un officier et de cleux uhlans, se prösenta en avant du
poste Chez-Guillemin. Son chef s'informa de l'evacuation cles

troupes francaises et declara qu'il avait l'ordre de respecter notre
frontiere. II rapporta qu'un regiment prussien ötait ä Jougne,
comme avant-garde d'un corps d'armöe se dirigeant sur Lyon.

ii La 8e brigade combinee fut licenciee le 1011 fevrier, apres
avoir ötö relevee le 5 fövrier'dans son service de premiere
ligne par la 14e brigade, aussi de la V° division

ii A la vallee du Lac-de-Joux la surprise ful plus grancle que
sur les autres zones, car clans cette rigoureuse saison et avec
les hautes neiges qui recouvraient le sol, on ne s'attendait
guere ä voir arriver des corps de troupes par les sentiers qui
traversent l'epaisse foröt du Bisoux.
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i) Le bataillon n° 45, commandant Groux, ötait arrivö tard Ie
soir du 31 janvier par Vallorbe et avait ötö reparti dans toute
la Vallee avec ötat-major au Brassus. Ce soir-lä, il n'etablit
que des gardes de police, mais des instructions furent donnees
aux avant-postes cles contingents locaux en leur annongant
leur releve pourle lendemain matin. Ce releve et rötablissement

d'autres postes, entr'autres im au chemin des Mines, ä

demi-lieue du Sentier, un ä la Combe-du-Moussillon demi-
lieue ä l'ouest du Brassus, un au Bas-du-Chenit, ä demi-lieue
sud-ouest du Brassus, fut effectue des huit heures du matin
le 1er fevrier. Ce jour-lä, le bataillon devait s'oecuper de

l'organisation de ses cantonnements, de ses cuisines et de son
service intörieur, quand une depeebe du commandant de la
8e brigade, regue ä huit heures et demie du matin au Brassus,
par le commandant Groux, lui demanda cleux compagnies de
renfort sur Vallorbe. Mais, ä ce möme moment, des militaires
francais isolös, et surlout des conducteurs avec cles chevaux,
arrivaient au Sentier par le chemin des Mines, annoncant
derriere eux plusieurs milliers d'hommes. Le pröfet tölegra-
phia aussitöt cette nouvelle au commandant Groux et l'appela
au Sentier, oü se trouvaient dejä deux compagnies avec im
poste ä Tivoli sur le chemin des Mines, pres du Solliat. Le
commandant Groux nc tarda pas ä arriver au Sentier avec la
compagnie n° 4 ; il renforca les postes existants et en forma
d'autres ainsi qu'un service de patrouilles.

i> Environ 120 clievaux, qui arriverent les premiers. furent
parques sur la place d'armes du Sentier, dans la neige, puis
repartis clans tout le district avec d'autres chevaux venus plus
tard.

» Ces faits et l'apparition des colonnes francaises aussi du cötö
des avant-postes du major Savary, en amont cles Charbonnieres

et du Lieu, furent transmis au cominandant de la 8C

brigade pour avoir cle nouveaux ordres quant au mouvement sur
Vallorbe cpii, en attendant, fut suspendu. Un contr'ordre, en
effet, arriva bientöt de Vallorbe par estalötte.

» Entre 10 etil heures du matin, le gros cle la colonne francaise

commenga ä deboucher par le poste de Tivoli et le

passage dura jusqu'au soir sans interruption. Les armes ötaient
döposöes en tas separes au bord du chemin et les hommes
eontinuaient ä marcher sur le Sentier. 11 arriva ainsi par le
chemin des Mines environ 9000 hommes. On les logea tous
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sous abri en les repartissant dans toute la Vallee et jusqu'ä
Vaulion, sous escorte d'hommes cles contingents locaux.
Environ 3500 resterent au Sentier cette premiere nuit. Le meine
jour, il etait arrive dans la Vallee environ 1500 hommes par
d'autres chemins du Bisoux, ä savoir :

« Sur Ie Brassus par le chemin des Piguet et par le poste
Capt, 300 hommes, regus et desarmes par les chasseurs n° 2
du bataillon 45 ;

ii Sur le Lieu par le chemin de Chez-Claude environ 050
hommes, regus et desarmes par la compagnie n° 1 ;

ii Sur les Charbonnieres et le Pont par le chemin de la
Grande Combe, environ 500 hommes, diriges sur l'Abbaye
apres avoir öte regus et desarmes par les chasseurs n° 1.

>i Le lendemain il arriva encore par ces divers chemins un
millier d'hommes, des chevaux et 9 canons cle montagne au
poste de Tivoli, de sorte que le total se monta ä pres de 12 000
hommes et 500 chevaux.

ii Les armes remises, fusils de tous systernes, ötaient au
nombre total de 8043 pieces

ii Ce materiel, ainsi que les neuf pieces cle canon, les
cartouchiöres, les sabres, etc., furent transportös en gare ä Croy,
puis diriges cle lä sur Grandson. Le personnel fut dirigö sur
Gimel, Biere, Vaulion, L'Isle, Cossonay, ete

ii Le 3 fevrier, il n'y avait plus dans la Vallöe de corps de

troupes francais, mais seulement cles egrenös et des trainards
de tous les corps, au nombre cle 1800 ä 2000. On en forma
une colonne qui passa aussi le Mollendruz le 3 apres midi. II
ne resta, des le 4 fövrier, que des malades dans les diverses
ambulances, surtout au Brassus.

ii Le 5, le bataillon 45 fut releve par le bataillon thurgovien
n° 49, 14° brigade (colonel Brändlin), Ve division (colonel
Meyer), et, le 0, il descendit ä L'Isle.

'i Plus ä gauche, uu passage de St-Cergues, il n'y eut rien
de marquant ni aucune entree de corps cle troupes. Des le 30
et le 31 janvier, il passa des fugitifs civils en assez grand
nombre et quelques deserteurs. Le 1er fevrier cles colonnes
francaises arriverent en vue du poste cie la Cure par la grande
route des Bousses, mais, sauf quelques egrenös, elles conti-
nuerent leur marche par la route francaise encore libre de la
vallee cles Dappes sur le col de la Faucille et le Pays cle Gex
ou sur Bellegarde, saus toucher le territoire suisse. Pendant
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les journöes des 1, 2 el 3 fevrier il döfila ainsi, sous les yeux
de notre poste de la Cure, 8 ä 9000 hommes, clont moitie de

cavalerie
ii Ainsi il entra dans le canton de Vaud (nombre ronds) :

Par Sainte-Croix 25,000 hommes 3,900 chevaux'.
Par Jougne. 20,000 » 4,300 »

Par la Vallöe 12,000 » 500 »

Par Sain t-Cergues 10 n —

En somme. 63,000 hommes 8,700 chevaux.

ii Le total des fusils recueillis monta ä environ 50 500.

ii De ces diverses indications il resulte qu'environ les deux
tiers de l'armöe frangaise internee entrerent par le canton de

Vaud, le reste par les Verrieres 2
; que sur tous les points de

passage vaudois les troupes föderales arriverent ä la derniere
heure et sans ordres en vue de telles circonstances : qu'en
consequence', Jes contingents locaux vaudois, mis de piquet
ou sur pied par ordres du Conseil d'Etat des le 28 janvier,
eurent l'occasion de rendre des services reels ä la cause de la

neutralite suisse.
n II s'ensuit aussi que des le moment decisif de Tentree des

premieres troupes francaises sur le terriloire du canton de

Vaud, ie soin de leur röception, de leur entretien, de leur
dislocation, de leur mobilisation momentanee incomba aux seules
autorites vaudoises ; elles s'entendirent de leur mieux, dans
ce but, avec les divers officiers supörieurs des 1VC et Y°
divisions presents sur les lieux, et cpü etaient eux-mömes Ies
premiers ä solliciter l'intervention cle Tadministration militaire
vaudoise.

ii Les pröfets et les municipalitös de la frontiere, pleinement

autorises d'ailleurs par les instructions generales du
Conseil d'Etat, durent diriger le Hot croissant de l'invasion
sur Tinterieur du canton

>i Si nous insistons sur ce que Ie canton de Vaud a du faire
dans ces jours de crise par son initiative et par ses seules
forces c'est pour rappeler tout ce que les circonstances
eurent ä la fois d'imprövu et d'imperieux, et pour repousser les
reproches qui furent adresses au canton de Vaud de s'etre livre

1 Voir la note ci-dessus page 505.

3 Voir la note ci-dessus page 5G5.
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ä des abus de pouvoir et ä des ingerences intempestives, clans

les premiers orclres de marche aux militaires frangais.
11 Le fait est qu'aussitöt que la V° division, rapidement

accourue de l'extreme droite, de Bäle, ä l'extreme gauche, dans
le canton de Vaud, pour presider ä tout notre internement,
fut en mesure de prendre cette lourde besogne, les autorites
vaudoises s'empresserent cle Ia lui remettre. Le commandant
de cette division, M. le colonel föderal Meyer, dont nous ne
saurions trop reconnaitre l'activite et Tenergie dans sa difficile
täche, en möme temps que la constante bienveillance de
procedes ä notre egard, eut, ä sa demande telegraphique, une
Conference a'vec le chef de notre Döpartement militaire, ä

Yverdon le 1er fevrier, et une autre ä Orbe le 3 fevrier. AI. le
conseiller d'Etat Bornand y fut aecompagne du commissaire
des guerres cantonal, lieutenant-colonel Metraux, charge
provisoirement du service aupres de la 8e brigade combinee et

qui, apres avoir pris toutes les dispositions preliminaires pour
la reeeption des premieres colonnes frangaises ä Orbe, fut
autorise ä rester ä l'etat-major cle la Ve division pour lui faciliter
sa täche.

11 En outre clans ces conförences on se mit d'accord sur les

mesures ä prendre pour faciliter la repartition cle tous les
internes frangais, et 16 officiers et 17 sous-officiers vaudois
furent mis ä Ja disposition du grand etat-major ä Neuchätel, sur
sa demande, des le 1er fevrier, pour servir cle guides cle

colonnes.

Nous arröterons ici nos citations de cet interessant rapport,
qui contient encore plus cle 60 pages, avec cle nombreux
tableaux, se rapportant ä Tinternement et au rapatriement en
France.

Nous en reproduirons toutefois la conclusion, et textuelle-
ment, car eile a son prix aujourd'hui encore :

Tels sont les principaux renseignements que le Conseil d'Etat a cru
devoir röunir et soumettre au Grand Conseil sur les memorables övönements

dont la Suisse et notamment lc canton de Vaud ont ötö le thöätre

en 1870-71. D'autres dötails sont consignes dans un dossier de rapports
speciaux, entr'autres de chacun des pröfets du canton et des divers chefs

militaires superieurs en activite. Le tout formera, dans nos archives, une

collection particuliöre qui ne sera pas la moins interessante pour l'histoire
de notre pays.

Le Conseil d'Etat ne terminera pas cc rapport sans exprimer publique-

37



i)l2 REVUE MILITAIRE SUISSE

ment toute sa gratitude aux autorites föderales, civiles et militaires, pour
la bienveillance constante de leurs procedös, et sans remercier de

nouveau les fonctionnaires civils et militaires vaudois, notamment les pröfets,
les commandants d'arrondissement et les autoritös communales, de leur

concours dövouö et cle Tintelligente et patriotique activite qu'ils ont mise
ä l'accomplissement de leurs devoirs. C'est ä ce devouement, bien
seconde par l'initiative et par la gönörosite empressöes des populations et

par le zele des troupes, que nous devons, apres Dieu, d'avoir vu ces
circonstances si exceptionnelles se denouer d'une fagon relativement si

satisfaisante, c'est-ä-dire sans aucune des complications redoutees ä

Torigine, et plutöt en fournissant ä la Suisse l'occasion d'affirmer sa pleine
volontö et capacitö de maintenir intacts la neutralite de son territoire
ainsi que son droit traditionnel d'asile aux malheureux.

Lausanne, döcembre 1871.

Au nom du Conseil d'Etat:

Le president, L. BONJOUK. — Le clw.ncelier, Carey.

CONCLUSION PRELIMINAIRE

Les faits rappeles ci-dessus et clans notre precedente livraison,

montrent qu'en trois circonstances critiques cle notre
hisloire militaire moderne, la Suisse s'est bien trouvee d'avoir
eu des cantons pourvus d'institutions et attributions militaires-
sörieuses. Ils montrent aussi, en ce qui concerne plus
particulierement le canton de Vaud, qu'il s'est acquis, en automne
1838 et 1847, et en hiver 1871, des titres ä la reconnaissance
de ses Confederes et quelques pages, clans les annales de la
Suisse, qui resteront eternellement ä son honneur. Le Vaudois
d'aujourd'hui peut ötre fier du patriotisme, de Tenergie, de

l'esprit d'initiative döpioyös alors. Qu'il leur rencle donc plein
hommage, en suivant, le mieux possible, les traces que ses

pöres lui ont marquöes.
Qu'il ait foi dans les traditions et les exemples que les vail-

lants lui ont laisses. Qu'il se defie des reformes capricieuses
du jour, clont la plupart tendent ä affaiblir notre brave armöe
au lieu de la renforcer. Surtout qu'il examine soigneusement
si les nobles ölans, coinme ceux cles mises sur pied de 1838,
1847, 1871, seraient compatibles avec les articles constitutionnels

projetes, d'apres lesquels un canton ne pourrait mettre
sur pied quatre hommes et un caporal sans Ia permission et.
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Taide du haut employe föderal deslinö ä remplacer, ä la
Pontaise, ä Colombier ou ailleurs, toutes les autorites militaires
supörieures cles cantons de son arrondissement de division et
ä instituer en permanence le premier degrö cle la mesure
exceptionnellement grave connue sous le nom d'intervention
föderale. Si cela se faisait, contre toute raisonnable espörance,
le Vaudois soucieux cles antöcedents cle son canton et des vrais
interets cle la Confederation, pourrait faire de supremes adieux
aux plus helles pages de son histoire. II n'en verrait plus de
semblables. (A suivre.)

Rassemblement de troupes de 181)5.

En attendant que nous puissions faire un exposö critique,
base sur des documents sürs et non sur cles on-clit, des
interessantes journees des 8-10 septembre (manoeuvres de
divisions) et de celle du 11 septembre (manoeuvre de corps
d'armee), nous continuons ci-dessous la publication des ordres
emis et de quelques utiles renseignements :

Ordre fjeneral pour les cours preparatoires de la
Ire division en 1895.

I. Commandement.

1. Les cours pröparatoires de l'infanterie de la Ire division auront lieu
sous le commandement superieur du divisionnaire, jusqu'au 3 septembre
1895.

Les commandants des armes spöciales commanderont les cours
preparatoires de ces armes.

Dös le 4 septembre, toutes les troupes de la division passeront sous le

commandement direct du divisionnaire, ä l'exception du demi-bataillon du

gönie qui rejoindra la division le 0 septembre.
2. Les manoeuvres de regiment contre regiment seront dirigees par ies

commandants de brigade.
Les manoeuvres de brigade contre brigade seront dirigees par le

divisionnaire.

La Ire compagnie de guides, le ler regiment de dragons, Tartillerie
divisionnaire, Tartillerie de corps et le lazareth cle division, prendront part
aux manoeuvres de brigade contre brigade.
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